
La Limousine en colère décembre 2021
syndiquez-vous, défendez-vous, mobilisez-vous 

Enfin  une  reconnaissance  concrête  des  efforts
constants depuis trop longtemps consentis par les
agents  de la DGFIP

Il ne vous a pas échappé que dans son interview à la
revue « Acteurs Publics », notre DG a avoué que les
transformations  ont  continué,  voire  ce  sont  même
accélérées pendant la crise. 
Alors, cette prime non reconductible, même si elle ne
sert pas à « faire passer la pilule », ne doit être qu’un
préambule à une meilleure reconnaissance des agents
de la DGFIP.

statut du fonctionnaire : trop compliqué
Le projet de code de la fonction publique était le seul
point  à  l’ordre  du  jour  du  Conseil  Commun  de  la
Fonction  Publique  du  30  septembre  2021  pour
remplacer le statut général des fonctionnaires car jugé
trop compliqué et qu’il fallait le simplifier. 
Ce  droit  prétendument  trop  compliqué  permet  aux
fonctionnaires de bénéficier de garanties importantes.
Méfions-nous  de  ce  gouvernement  qui  n’a  fait  que
montrer  son  hostilité  contre  le  droit  du  travail  d’une

manière générale et sa volonté de le remettre en cause
à  coup  d’ordonnances.  Il  s’agit  d’un  processus
destructeur.  Et  d’une  déréglementation  contre  les
garanties  du  statut  général  des  fonctionnaires  et
l’existence même de ce statut. Ces choix politiques se
situent dans le cadre de la loi de transformation de la
fonction publique et sont fondés sur la simplification et
le rapprochement public/privé que FO condamne. 

2022, Faîtes vos jeux, rien ne va plus
Au grand jeu des suppressions d’emplois et surtout des
postes de fonctionnaires, Valérie Pécresse a lancé la
partie :  150  000.  La  candidate  veut  effectuer  des
coupes  dans  «l’administration  administrante»  tout  en
renforçant le secteur régalien. 
Ne  nous  faisons  pas  d’illusion,  la  DGFIP  saura  se
montrer exemplaire quoiqu’il  en coûte… bien que ses
missions soient régaliennes.

Avec Lavoisier, rien ne se perd ; à la DGFiP si ! 
Le  11/10  s’est  tenu  un  GT  concernant  l’indiciation
administrative  des
cadres  supérieurs.
L’objectif  annoncé  est
de recycler des indices
jusqu’alors  octroyés
aux  comptables,  à
travers  le  statut  des
chefs  de  services
comptables  (CSC),
vers  des  emplois
administratifs  «  à
enjeux  »  .   La  DGFIP
avoue qu’elle n’a utilisé
au  maximum  que  913
indices du fait des besoins, selon elle, du réseau. 
Bien  sûr  aucune  cartographie  des  postes
administratifs n’a été proposée ; il semble que le fait
du prince sera roi.

Nous  voilà  donc  au  terme
de  cette  année  2021 ;  la
Limousine vous souhaite un
joyeux noël. Profitez de ces
fêtes de fin d’année. 
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